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QUELLE Risque DU CO TITULAIRE

Par lepa al, le 18/03/2018 à 12:00

bonjour
suite a un don
j'ai un véhicule récent a faire immatriculée 
ayant pas de permit la préfecture m'a dit de me mettre en co titulaire
mais aimerais savoir comment et si il y a un moyen de resté le seul propriétaire du véhicule
surtout si le (titulaire) fait des dettes et dépose bilant personnel par exemple ?

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


